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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-158  
Modifiant la décision n° DOS/ASPU/203/2017 du 20 octobre 2017 modifiée autorisant Monsieur Sébastien 
Lagoutte et Madame Muriel Lagoutte, pharmaciens titulaires de l’officine sise 2 route de Couches à Le Breuil 
(71670) à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de 
commerce électronique de médicaments 
 

 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V bis du titre II du livre Ier de sa cinquième partie (parties 
législative et réglementaire), et son article L. 1110-8 ; 
 
VU la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique et notamment 
son article 89 modifiant l’article L. 5125-36 du code de la santé publique et le V de son article 148 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de 
commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/203/2017 du 20 octobre 2017 autorisant Monsieur Sébastien Lagoutte et Madame 
Muriel Lagoutte, pharmaciens titulaires de l’officine sise 2 route de Couches à Le Breuil (71670) à exercer une 
activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de 
médicaments ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/028/2019 du 27 février 2019 modifiant la décision n° DOS/ASPU/203/2017 du 20 
octobre 2017 autorisant Monsieur Sébastien Lagoutte et Madame Muriel Lagoutte, pharmaciens titulaires de 
l’officine sise 2 route de Couches à Le Breuil (71670) à exercer une activité de commerce électronique de 
médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS de 
Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 6 janvier 2026 ; 

 
VU le courrier du 2 janvier 2026 de Madame Tifanny Drain, de Monsieur Pierre Lagoutte et de Monsieur 
Sébastien Lagoutte pharmaciens titulaires de l’officine sise 2 route de Couches à Le Breuil, réceptionné le 9 
janvier 2026, informant la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté de 
modifications majeures survenues sur le site internet https://pharmacielagoutte.mesoigner.fr qu’ils utilisent à des 
fins de commerce électronique de médicaments, 
 
Considérant que les modifications déclarées le 2 janvier 2026 sont liées à un changement de pharmaciens 
titulaires de l’officine sise 2 route de Couches à Le Breuil, à compter du 1er décembre 2025 ;  
 
Considérant que cette démarche s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article R. 5125-72 du code de la 
santé publique selon lesquelles, en cas de modification substantielle des éléments de l'autorisation mentionnés à 
l'article R. 5125-71 du même code, le pharmacien titulaire de l'officine en informe sans délai, par tout moyen 
permettant d'en accuser réception, le directeur général de l'agence régionale de santé territorialement 
compétente et le conseil de l'ordre des pharmaciens dont il relève ; 
 
Considérant que les dispositions de l’article L. 5125-36 du code de la santé publique dans sa rédaction en 
vigueur depuis le 9 décembre 2020 prévoient que la création du site internet de commerce électronique de 
médicaments d’une officine de pharmacie fait désormais l'objet d'une déclaration préalable auprès du directeur 
général de l'agence régionale de santé territorialement compétente ; 
 
Considérant toutefois que dans l’attente de la modification des textes réglementaires et en particulier du décret 
en Conseil d’Etat mentionné au V de l’article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 susvisée, le régime 
d’autorisation demeure ;  

 
…/… 
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Considérant ainsi qu’en raison d’un changement de pharmaciens titulaires de l’officine sise 2 route de Couches 
à Le Breuil, à compter du 1er décembre 2025, l’autorisation délivrée à Monsieur Sébastien Lagoutte et à Madame 
Muriel Lagoutte par décision n° DOS/ASPU/203/2017 du 20 octobre 2017 modifiée susvisée doit faire l’objet 
d’une modification,  
 
 

D E C I D E  
 
 
Article 1er : L’article 1 de la décision n° DOS/ASPU/203/2017 du 20 octobre 2017, modifiée par la décision 
n° DOS/ASPU/028/2019 du 27 février 2019, autorisant Monsieur Sébastien Lagoutte et Madame Muriel Lagoutte, 
pharmaciens titulaires de l’officine sise 2 route de Couches à Le Breuil (71670) à exercer une activité de 
commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de 
médicaments est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Article 1er : Madame Tifanny Drain, Monsieur Pierre Lagoutte et Monsieur Sébastien Lagoutte, pharmaciens 
titulaires de l’officine sise 2 route de Couches à Le Breuil (71670), sont autorisés à exercer une activité de 
commerce électronique des médicaments mentionnés à l’article L. 5125-34 du code de la santé publique et à 
créer un site internet de commerce électronique de médicaments dont l’adresse 
est https://pharmacielagoutte.mesoigner.fr ». 
 
Article 2 : En cas de modification substantielle des éléments de leur demande d’autorisation mentionnée à 
l’article R. 5125-71 du code de la santé publique, Madame Tifanny Drain, Monsieur Pierre Lagoutte et Monsieur 
Sébastien Lagoutte en informent sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre des 
pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 3 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation de leur site internet, Madame Tifanny Drain, 
Monsieur Pierre Lagoutte et Monsieur Sébastien Lagoutte en informent sans délai le directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en 
charge de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à 
Dijon (21000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux demandeurs.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 

 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et notifiée à Madame Tifanny Drain, 
Monsieur Pierre Lagoutte et Monsieur Sébastien Lagoutte. 

 
Fait à DIJON, le 14 janvier 2026 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et de 
l’autonomie 
 
Signé 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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